
SOYEZ ANNONCEUR 
DANS LE MAGAZINE DE L’ASSOCIATION !

Le magazine Trait d’Union est diffusé à 2000 exemplaires auprès des personnes accueillies par 

l’AGIVR et leurs familles, mais également auprès des bénévoles, des salariés, des partenaires des 

collectivités locales et régionales et des annonceurs.

En plus de 80 pages, une fois par an, il rassemble le rapport moral de la présidente, le rapport 

d’activité du directeur général et retrace la vie associative, la vie du siège et de chacun des 

établissements depuis la dernière édition.

Soutenez les actions de l’association en participant activement au financement de ce beau 

support qui est conservé et régulièrement consulté. 

Très largement illustré, il est réalisé et imprimé localement avec notre partenaire l’imprimerie 

Augagneur à Villefranche, sur papier couché avec des encres végétales formulées sans huile 

minérale.

L’AGIVR est une association caladoise, parentale et 
militante créée en 1957, engagée aux côtés des 
personnes en situation de handicap et déficience 
intellectuelle et leurs familles. Elle réunit aujourd’hui 
sur le territoire Beaujolais-Val de Saône 800 personnes 
accompagnées, 400 professionnels et 50 bénévoles 
dans 31 établissements et services organisés en 5 
dispositifs selon l’âge, le degré d’autonomie et le 
type d’accompagnement en fonction des besoins 
de la personne accompagnée. 

Plus de renseignements sur http://agivr.asso.fr



TARIFS

Formats
Tarif pour une parution 

HT TTC (TVA à 10%)

1 L4 x H9 cm ou L9 x H4 cm(1/10ème de page) 286,36 € 315 €

2 L6 x H9 cm ou L9 x H6 cm (1/8ème de page) 400 € 440 €

3 L19 x H4 cm (1/5ème de page) 481,82 € 530 €

4 L19 x H6 cm (quart de page) 563,64 € 620 €

6 FORMATS PROPOSÉS
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ORDRE D’INSERTION PUBLICITAIRE
Trait d’Union AGIVR #109

1er trimestre 2026
Directrice de publication : Catherine MINOT

Coordinatrices de rédaction : Andrée LEPRETRE, Sandrine PENAIN-BESSON

Coordinatrice des annonceurs : Audrey RIGAULT

Société :

Représentée par Mme / M. : 

Adresse complète :

Tél. :

E-mail :

TOTAL A RÉGLER :                    € TTC avant le 10/02/2026

 Par chèque à l’ordre de IMPRIMERIE AUGAGNEUR

 Par virement : IBAN FR76 3000 3024 1400 0200 1547 584 / SOGEFRPP

Votre facture vous parviendra au printemps 2026 après impression du magazine.

 Merci de nous envoyer ce document dûment complété, accompagné, le cas échéant, de 

votre chèque de réglement à l’adresse suivante : AGIVR - Trait d’Union

408 rue des Remparts, 69400 Villefranche-sur-Saône

 Et de faire parvenir votre visuel à Audrey RIGAULT, par mail : audrey.rigault@agivr.asso.fr

 		   Visuel identique à N-1                  Nouveau visuel

AGIVR siège associatif
408 rue des Remparts

69400 Villefranche-sur-Saône
Tél. : 04 74 65 40 43

audrey.rigault@agivr.asso.fr

Formats
Tarif pour une parution 

(n° 108 - printemps 2025) Format 
choisi

HT TTC (TVA à 10%)

1 L 4 x H 9 cm ou L 9 x H 4 cm 286,36 € 315 €  portrait  paysage

2 L 6 x H 9 cm ou L 9 x H 6 cm 400 € 440 €  portrait  paysage

3 L 19 x H 4 cm 481,82 € 530 €  paysage

4 L 19 x H 6 cm 563,64 € 620 €  paysage

Tampon de l’entreprise +
signature


